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LA LEÇON DES 
bombardements 

aériens 
De semaine en semaine' davantage 

— en prévision sans doute de ce « se-
cond front » que les Anglo-Américains 
rêvent d'installer en Europe — les at-
taques aériennes se multiplient contre 
la France. Chaque jour, la liste des 
victimes s'allonge. Chaque jour, de 
nouveaux deuils s'ajoutent à nos an-
ciens deuils. Chaque jour, le palmarès 
sanglant prend physionomie plus tra-
gique. 

« C'est la guerre » se bornent à dé-
clarer succinctement les états-majors 
« alliés ». Mais, en même temps, com-
prenant tout ce qu'il y a d'odieux dans 
ces raids contre des populations inno-
centes, ils ajoutent : « Nous ne Visons 
pas les civils ; dans toute la mesure du 
possible, nous essayons même de les 
épargner. » 

Et Radio-Londres ajoutait récem-
ment : « Les pilotes" ont des ordres 
pour que, de toute façon, les monu-
ments historiques soient épargnés ». 

Il semble que ce soit là, n'est-ce pas, 
des déclarations formelles, après quoi 
on pouvait s'attendre à une atténua-
tion plus ou moins sensible du chiffre 
des victimes françaises ? 

Eh ! bien, pas du tout. Il n'est pas 
de jour où l'aviation anglo-américaine 
ne continue ses attaques de terreur 
contre des objectifs dénués de toute 
importance militaire. Il n'est pas de 
jour où des morts ne s'ajoutent aux 
morts, et des ruines aux ruines. C'est 
ainsi que, tout dernièrement encore, 
huit communes de Normandie étaient 
sauvagement bombardées. Dans l'une 
d'elles, l'église et le presbytère étaient 
détruits.. Dans un autre, un millier de 
civils étaient tués. 

Quarante-huit heures plus tôt, deux 
importantes localités de la banlieue de 
Marseille étaient atteintes... Tout ceci 
dans la même semaine. 

Je sais bien que, fidèle et servile écho 
des états-majors « alliés », certains 
s'en vont répétant chez nous : « C'est 
la guerre... ». Il n'empêche que la Fran-
ce est actuellement considérée par les 
Anglo-Américains comme un pays en-
nemi. Elle paie dans ses enfants, dans 
son sol, dans ses monuments. Qu'u.u-
rait-elle à attendre, demain, de ceux-là 
qui la traitent ainsi aujourd'hui ? 
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INFORMATIONS 
Un discours du Fiïhrer 

Gomme les années précédentes, Adol-
phe Hitler a prononcé de son grand 
quartier général un important dis-
cours à l'occasion de l'anniversaire de 
l'aoçeissiom au pouvoir du parti natio-
nal socialiste : 

"Le Fùhrer a déclaré notamment : 
« Au bout de cinq années de guerre, 

personne n'a plus de doute sur les cau-
ses et les buts de ce conflit. La 'pré-
tention de l'Angleterre de lutter pour 
un soi-disant équilibre européen en fa-
veur de l'empire britannique est dé-
passée depuis longtemps. Quelle que 
puisse être l'issue de la lutte, le rôle 
de l'Angleterre est terminé de toutes 
façons. 

■ « La question est aujourd'hui de 
savoir si l'Europe sera sauvée par la 
défense allemande ou écrasée par le 
colosse soviétique. Ainsi les forces du 
Reich luttent non seulement pour 
l'Allemagne, mais pour l'Europe en-
tière. 

« Dans le combat actuel, il ne peut 
y avoir qu'un vainqueur : l'Allema-
gne ou l'U.R.S.S. 

« Avec la victoire de l'Allemagne, 
c'est l'existence die l'Europe qui est 
assurée, tandis que la victoire de 
l'U.R.S.S. signifierait la destruction 
de notre continent. 

« Les forces de la Weihrmacht sont 
la seule garantie de l'avenir de l'Eu-
rope, car aucun autre peuple ne pour-
rait aujourd'hui s'opposer aux Soviets. 
Cela on le sait au Kremlin et le seul 
but des dirigeants de Moscou est de 
détruire l'Allemagne. Sans la victoire 
de celle-ci, le sort de l'Europe serait 
réglé et une civilisation de plusieurs 
millénaires disparaîtrait définitive-
ment. » 

L'impôt sur les bicyclettes 
est porté à 40 francs 

Le tarif de l'impôt sur les bicy-
clettes, qui avait été fixé en 1938 à 
25 fr. par appareil et par place, est 
porté à 40 fr. en vertu d'un arrêté 
paraissant à 1' « Officiel ». 

M. Jean Giraudoux est mort 
M. Jean Giraudoux est décédé lundi 

matin à Paris. 
L'eminent écrivain et auteur àjra-< 

matique a succombé à une crise d'uré-
mie. . ■ • 

M. Jean Giraudoux était né à Bel-
lac, dans la Haute-Vienne, le 20 oc-
tobre 18S2. 

De 1912 à 1920, il appartint au 
service diplomatique et fut promu 
inspecteur des ambassades et légations. 
De 1939 à 1940, il occupa le poste de 
haut-commrssaire à l'ioformation. 

Chronique du Coi 
RADIO-THEATRE D'OC 

Dimanche 6 février à 11 h. 15 : 
« Avant... Après » de l'Anric del 
Busca. 

Aux artisans 
Les artisans tailleurs, modistes, cou-

turières, mécanique générale, ferblan-
tiers et plombiers ressortissants du 
B.A.M. du Lot sont priés de faire par-
venir les demandes de charbon de bois 
le plus rapidement possible afin qu'il 
soit procédé à la répartition. 

Si vous éprouviez une difficulté quel-
conque à faire honorer vos bons, vous 
pouvez nous l'indiquer en mentionnant 
le nom, l'adresse du commerçant, le 
jour et les circonstances du refus. 
Avis aux Maires et aux Syndics 

Les Maires et les Syndics du départe-
ment n'ayant pas reçu les circulaires 
donnant toutes instructions au sujet 
de la Campagne d'échange de métaux 
cuivreux contre du sulfate de cuivre 
sont priés de les demander au Commis-
saire à la Mobilisation des Métaux, 35, 
rue de la Barre, Cahors. 
Pour avoir du sulfate de cuivre 

Le Commissariat à la Mobilisation 
des métaux avise les viticulteurs que la 
Campagne d'échange des métaux cui-
vreux contre du sulfate de cuivre est 
ouverte jusqu'au 29 juillet inclus. 

Pour les arrondissements de Gour-
don et de Figeac le métal devra être 
porté au chef-lieu de canton à jour 
fixe, les maires ont ouvert un centre de 
collecte. 

Toutefois, les personnes ne pouvant 
pour un motif sérieux porter leur mé-
tal au canton pourraient le porter à la 
Mairie de leur commune 

Pour l'arrondissement de Cahors les 1 heures suivantes 

Obscurcissement des lumières 
Le Préfet du Lot communique : 
Les Autorités allemandes insistent 

une fois encore sur là nécessité d'ob-
tenir un obeurcissement irréprochable, 
des localités et des immeubles. Elles se 
plaignent, en particulier de l'obscur-
cissement défectueux des véhicules de 
toute sorte. 

Les autorités allemandes ajoutent 
que tant que les ordonnances sur l'obs-
curcissement ne seront pas exécutées 
intégralement de la part de la popula-
tion française, il faut s'attendre à 
l'emploi des moyens les plus rigoureux 
pour obtenir l'application, des prescrip-
tions. 

.Je viens de renouveler à la police 
française les ordres que je lui ai déjà 
donnés pour qu'elle veille à l'applica-
tion stricte des prescriptions sur le 
camouflage des lumières, selon le désir 
des autorités allemandes."Mais je tiens 
à prévenir la population des graves ris-
ques (Qu'elle encourt en ne respectant 
pas /scrupuleusement les prescriptions 
sur le camouflage insérées dans mon 
arrêté du 1" avril 1943. 

Elle s'expose, non seulement, à des 
poursuites judiciaires et à toutes les 
conséquences qui peuvent en résulter 
(amende et emprisonnement), mais en-
core à la saisie immédiate du véhicule 
dont les lumières sont mal camoutlées. 

J'attire tout particulièrement l'at-
tention des cyclistes sur ce point. 

Heures d'ouverture 
des magasins d'alimentation 
Les magasins- d'alimentation seront 

obligatoirement ouverts au public aux 

centres de ramassage sont ouverts dans 
toutes, les Mairies. 

En plus un centre permanent ouvert 
à tous, tous les jours, fonctionne chez 
M. Frayssinet, Place St-Urcisse, Ca-
hors, 

L'organisation 
du marché de la farine 

Le montant du versement compen-
sateur mis à la charge des meuniers 
est fixé ainsi qu'il suit : Aveyron, 
1 fr. ; Corrèze, 5 fr, ? Dordogne, 2 fr ; 
Lot, 1 fr. 

Paiement de Sa taxe piscicole 
La validité du timbre au millési-

me 1943, constatant le paiement de. la 
taxe piscicole, est prorogée jusqu'au 
29 février 1944, 
Pour les jeunes de la classe 1944 

L'examen médical des jeunes de la 
classe 1944 commencera le 7 février 
prochain par convocation par voie 
d'affiches. 

Les Américains 
suspendent leur envoi de pétrole 

en Espagne 
' On apprend de source autorisée que 
le gouvernement des Etats-Unis sus-
pendra, à partir du mois de février., 
ses envois de pétrole par mer de là 
région des Caraïbes en Espagne. 
Une bataille rangée entra G.M.R.. 

et bandits en Corrèze 
Les agents du G.M.R. Bourbonnais, 

qui venaient d'arrêter trois chefs d'une 
troupe secrète transportant des armes 
en automobile, arrivaient en vue de 
Treignac (Corrèze), lorsqu'une rafale 
de balles, suivie d'explosion de grena-
des, les accueillit. Ils firent face aux 
assaillants, au nombre d'environ 150, 
ce qmi permit d'arriver à un escadron 
de la garde qui suivait. 

Le combat dura plus d'une heure, 
pendant laquelle les bandits tentèrent 
d'encercler Treignac, mais sans y par-
venir. Des renforts de Limoges, d'Ky-
momtiers et de Tulle étaient arrivés 
entre-temps et force resta aux repré-
sentants dans l'ordre. 

Mais trois agents avaient été tués 
et deux autres blessés. Du côté des 
bandits, on compte deux tués et plu-
sieurs blessés. Neuf des bandits ont 
été arrêtés. 

de 
30. 
de 

h. 30 

Epiceries 
Mardis, mercredis, vendredis : 

8 h. à. 12 h. 30 ; de 15 h. 30 à 19 h 
Jeudis, samedis jours de foire 

3 h. à 12' h. 30 ; de 14 h. à 19 h. 30 
Lundis : de 15 h. 30 à 19 h. 30. 

Boucheries, Charcuteries 
Jours de distribution : de 7 h. 

•12 h. 30> ; de 16 h. à 19 h. 30. 
Fruits, Légumes 

Jours de distribution : de 
à 12 h. 30 ; de 15 h. à 19 h. 

Afin Je " farKItéi" fé ^'♦l'iaWBMiHàtt' 
des travailleurs, les négociants sus-
indiiqués seront, tenus de servir cette 
catégorie de leur clientèle, par prio-
rité, aux heures suivantes : 

Avant 9 h-, de 12 h. à 12 h. 30 et 
après 18 h. 

Toutefois, les titulaires de la carte 
de priorité, délivrée en vertu de la 
loi du 18 juin 1941, conservent tous 
leurs droits. 

Dans le but d'assurer une meilleure 
répartition, la distribution de charcu-
terie, qui a lieu le mercredi, se fera 
le mardi. 

Réglementation de la vente 
du lait concentré 

En raison de la pénurie actuelle du 
lait concentré sucré ou non sucré et 
pour éviter des demandes anormales 
de certains consommateurs, dès le 
début du mois de février, les tickets 
de lait concentré sucré ou non sucré 
seront validés progressivement. 

En conséquence et 'jusqu'à nouvel 
ardre, les consommateurs ne pourront 
utiliser que 4 tickets de février dé 
lait concentré sucré ou non sucré. En 
outre, ils devront les présenter par 
groupe rie 2 et chaque groupe accom-
pagné du ticket DJ ou Df de la feuille 
de denrées diverses de février, ' caté-
gorie E. 

Les détaillants devront vérifier si 
la feuille de denrées diverses catégorie 

présentée et la feuille de lait con-

| Lie? s? Sport»] 

hn peu de m ats. 
S La commission d'enquête du Parle-
ment à Ankara a établi que le coût 
de la vie s'était élevé, en Turquie, de 
500 p. 100 depuis 1939. 
e M. G. Bruel, ingénieur dans une 
usine métallurgique de Chambéry, 
rentrait chez lui avec son patron, M. 
Chapuis, lorsque djs bandits les at-
taquèrent à la mitraillette. M. Bruel 
a été tué, M. Chapuis blessé à une 
jambe. 
© II a fallu vingt hommes pour ame-
ner à la plage, près de Valencia, . un 
monstre marin de 4 mètres de long et 
pesant 500 kg. Il s'agit d'un « ziphius 

E, 
centre 
laire. 

appartiennent ' au même titu-

| cav roetnus 
terranée. 
• Le poste de gend 
la • sottie de Meyina't 
samedi, à 19 h. 30 
qui ont tiré une rafa) 
Les gendarmes Duelhet 

tropical, rare en Médi-

-rmerie situe a 
a été attaqué, 

par des bandits 
e de mitraillette? 

et Guerinet 
ont été blessés et transportés à l'hôpi-
tal d'Ussel. 

■ 

Obsèques 
Lundi matin ont eu lieu, au milieu 

d'une grande affluence, à Cahors, les 
obsèques de Mme Dçlfour-, veuve de 
l'ancien horticulteur du Cours de la 
Chartreuse.. 

A son fils et à sa fille, ainsi qu'à 
toute sa famille, nous renouvelons 
nos sentiments de condoléances. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. Chartes Chairy, Profes-
seur agrégé de l'Université," chevalier 
di> la Légion d'honneur, décédé à 
Cahors à l'âge de 90 ans. 

M. Chairy était le père et le beau-
père de Mme et M. le docteur Bougier, 
le distingué chirurgien de notre ville. 

Nous prions la famille en deuil 
d'agréer nos vifs sentiments de condo-
léances. 
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Tousseurs, 
décidez de ne plus tousser 

Vous en avez assez de secouer votre 
poiirinc, d'être réveillé la nuit, de cra-
cher, de mal respirer. Le Pulmoll qui est 
un «limant de la toux, un antiseptique 
des bronches, un expectorant, vous appor-
tera un profond soulagement. Il agit effi-
cacement et il agit vite. Essavez-le. Deman-
dez a votre pharmacien des Comprimés 
Kolmoll, taciles à prendre dehors comme 
chez soi. la fr. la boite. Visa 84C P 801' 

LES VOIX ENFANTINES 
Les élèves des écoles publiques de 

Cahors ont donné dimanche au Théâ-
tre Municipal un beau concert vocal au 
profit des prisonniers de notre ville. 
Un très nombreux public emplissait la 
salle attiré par le double attrait d'en-
tendre les jeunes amateurs scolaires 
et de participer à une œuvre de bien-
faisance et de fraternelle solidarité. 

Disons tout de suite que par- son or-
ganisation méticuleusement soignée, 
par le choix des œuvres et par leur in-
terprétation, ce concert a justifié le 
grand succès que lui a fait son audi-
toire. 

L'ensemble des élèves a d'abord 
chanté La Marseillaise enlevée de vi-
brante façon, puis là Marche et la Fa-
randole de TAr/esie/i/ie parfaitement 
rythmées et nuancées. 

Les jeunes filles de l'Ecole de la Pla-
ce Thiers interprétèrent avec beaucoup 
de charme la Légende de Saint-Nicolas 
et un Petit Noël. 

Le chœur des esclaves à'Iiérodiade 
est une page musicale dont l'envelop-
pante mélodie fournit aux jeunes filles 
du Cours Complémentaire l'occasion de 
faire valoir leur art du chant déjà sûr 
de lui-même. 

On Applaudit ensuite très chaleureu-
sement la vivante et pittoresque inter-
prétation de Vieux refrains de chez 
nous donnée par un groupe d'élèves de 
l'Ecole de la rue Clemenceau. 

Dans la seconde partie les jeunes fil-
les de l'Ecole de la rue Wilson chantè-
rent La Veillée et C'est Noël avec une 
sûreté et un goût qui leur valurent de 
vifs applaudissements. 

Grand succès ensuite pour les petits 
chanteurs de l'Ecole du Boulevard dans 
deux chien rs difficiles : Entre le bœuf 
et l'âne gris et le Chant des Pyrénées 
acclamés. 

Enfin, les jeunes filles du Cours 
Complémentaire jouèrent et chantèrent 
une sélection du premier acte de Mi 
reille ce qui représente un gros effort 
et beaucoup de travail. Cette interpré-
tation très soignée valut aux jeunes ar-
tistes les longs et chaleureux applau-
dissements du public qui réclamait 
avec insistance le bis. La matinée 
s'acheva ainsi sur un succès éclatant. 
, Toutes ces interprétations parfaite-
ment présentées étaient dirigées par 
Mme Bout-jade qui a ainsi donné la 
preuve des beaux résultats obtenus par 
son excellent enseignement musical. 
Nous nous félicitons qu'on ait enfin 
compris-la valeur' éducative dû chant 
et de la musique et c'est un plaisir de 
constater les progrés réalisés. 

Ajoutons qu'un petit orchestre, % les 
moins de vingt ans », dirigé par M. 
Jean Nouvrit exécuta 'au cours de la 
soirée un Intermezzo de Bizet, une Ou-
verture de Suppé et une Sélection de 
Faust avec une sûreté et un ensemble 
parfaits. 

Pendant l'entr'acte un.ç quête fruc-
tueuse fut faite au profit des prison-
niers. Ainsi nos jeunes élèves savent 
mettre. l'art au, service de la bienfai-
sance. 
SOCIETE DES ETUDES DU LOT 

La prochaine séance se tiendra le 
lundi 7 février au Siège Social de la 
Société à 17 h. MM; les membres sont 
priés d'y assister. 

Ordre du jour : C.-B. des publica-
tions reçues ; — Becueil de poésies 
sur le folklore, par Mme Jo Delpech ; 
— Notes sur Sénaillac-Lauzès au xv« 
siècle, par le Gte d'Alauzier ; ™ Mé-
tiers et artisans du bois et du fer au 
cours des xveT.\vir* siècles, par B. Prat ; 
— Inventaire des dolmens du dépar-
tement du Lot, par J. Calmon. — Le 
Séçrétctire Général. 

Distribution carburants 
La distribution des tickets de* car-

burant auto pour le mois de février 
tura lieu à la Mairie de Ca.bors les 8 
et 9 février de 9 heures, à 11 heures 
et de 1 1 heures à 16. heures. La séance 
de rappel aura lié» le 21 février de 9 à 
11 heu ces, et de 14 à 16 heures au 
S.D.H.P.P., 4 Place du-Marché à Ca-
lftors. 

Aux utilisateurs 
de charbon de bois 

et de bois Gazogènes 
Les consommateurs de charbon de bois, 

et de bois conditionné pour gazogènes 
sont informés que les titres de répartition, 
à çu\ attribués, seront désormais tenus à 
leur disposition dans les bureaux de poste 
jusqu'à la fin du deuxième mois du tri-
mestre 

Passé ce délai, ils ne pourront percevoir 
leurs titres qu'à la Recette Principale des 
Postes du département, sur présentation 
d'un ordre d'allocation qui leur aura été 
préalablement délivré par \o service des 
Carburants de la Prélecture. 
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EDEN 
Mercredi 2, jeudi 3, samedi 5 fé-

vrier et Dimanche 6 en soirée à 
2,0 h. 45, Dimanche : 1" matinée à 
14 h,.;,.2" matinée à 16 h. 30, CÉSAR 
(suite et fin de la trilogie Pâgriol) avec 
Ilaimu, Pierre Fresnav, Orane Dema-
zis. Alida Bouffe et Charpin. 

Complément et Actualités. 

FOOT-SALL ASSOCIATION 
En championnat des Pyrénées' ■ 

C.astelsarrasin bat Stade Cadurcien : 5 a 3 
Vpres un laborieux examen des licences, 

le onze de Castel se présente tac» à un» 
équipe du Stade où figurent 4 remplaçants. 

.Malgré ce sérieux handicap, les lecaux 
se montrent tout de suite plus incisits que 
leurs adversaires et après 7 minutes d évo-
lutions rapides, le goal de Castel contrôle 
mal une balle que Eournier expédie dans 
le iilet. L'inter Zolg réagit en entraînant 
ses avants à la même allure et, a la 2D« 
minute, voit ses ell'orts récompenses par 
un but superbe de son avant-centre. Le 
jeu devient heurté et s'apparente de plus 
en plus à celui d'un, match do coupe. Peu 
avant le repos Ramon se libère de l'arriè-
re Ponciano, centre et permet à Fournier 
de marquer le second but pour Cahors. 

La seconde mi-temps s'avère toute dif-
férente do la première. Cahors démarre 
lentement et, fatigue sans doute par l'al-
lure du début, laisse Castel prendre peu 
à peu l'ascendant. L'ailier Mandrette qui 
a dribblé le demi-aile cadurcien, se rabat 
vers le centre et égalise d'un shoot puis-
saut qui ricoche sous la barre transver-
sale. Castel domine toujours et sur une 
de ses attaques, se produit l'incident mal-
heureux et capital. En interceptant une 
passe à la limite de la surla.ee de répa-
ration le demi-gauche cadurcien tombe et 
roulo involontairement sur la bulle. L'ar-
bitre sillle justement, mais sévèremnt, un-
penalty, et c'est le troisième but de Castel. 
Démoralisé, le Stade égalisera bien par 
Hessling dix minutes après, mais n'empê-
chera pas Castel de marquer par deux 
l'ois encore. 

Castelsari asin, qui possède une équip» 
aux lignes bien équilibrées, mérite sa 
victoire car il sut se réserver pour la fin. 

Au Stade, la ligne de demis fournit une 
partie très satisfaisante, mais s'obstinant 
à jouer de volée, l'équipe trouva devant 
elle, des défenseurs très sûrs et très adroits 
à ce jeu-là. Quant à la ligne d'attaque le 
besoin d'un butteur et d'un ailier droit 
s'y fit particulièrement sentir. 

Une mention spéciale pour l'arbitre qui, 
sans être partial fut tout simplement la-
mentable parce qu'il subit alternative-
ment l'influence des protestations plus ou 
moins justifiées du public et des joueurs.. 

A PRUDHOJIAT. 
Championnat. — En match de cham-

pionnat 2° série l'Avenir Sportif Prudho-
matois a battu en match retour l'équipe 
correspondante de Gignae par 5 buts, 
contre 3. Bravo ! nos jeunes footballeurs L 
Vous retrouvez votre bonne forme d'an-
tan. Continuez ! , 

PEDALE CADURCIENNE 
Ordre du jour : Compte rendu, paie-

ment des cotisations. 
Les membres élu Bureau et les coureurs 

de la Pédale sont priés d'assister à la 
) cunion qui aura lieù le vendredi 4 fé-
vrier à 21 heures, à la salle du Café de 
Bordeaux. 
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PALAIS DES FETES 
Men 2. jeudi 3, samedi 5 fé-

vrier/ soirée 21 h. Dimanche 6. deux 
matinées : J»* 14 h. ; 2ï. 16 h. 30. soi-
réd, 21 h., GOVP1' MAINS ROUGES, 
avec un bon Complément. France Ac-
tualités. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Vols. — Le tribunal prononce l'acquitte-

ment de deux jeunes voleurs de Cahors, 
tous deux âgés de 14 ans, comme ayant 
Hgi_.sa.us. discernement. - -■ . 

Rofus de s'arrêter. — Le tribunal con-
damne le nommé Vayssières Robert, 33 
ans, à 100 francs d'amende. , 

Outrages. — Caguac Emile, 34 ans, acro-
bate, de Saint-Yrieix, a outragé les gen-
darmes. Coût : 8 jours de prison. 

Volt. — Novelïa Dominique, charbon-
nier à Saint-Jean-de-Laur, est relaxé. 

Homicide involontaire. — Le tribunal 
prononce ia relaxe de Ariza Arfge 23 ans, 
mécanicen à Cahors. 

Abandon de famille. — L'affaire d'aban-
don de famille du sieur Clerc Emile, 61 
ans, de Bélaye, est renvoyée à quinzaine. 

Vol et complicité. — Le mandat de dé-
pot des nommés Juge Boulogne et David 
Mohamed, inculpés de vol et complicité, 
est confirmé. 

Un précoce voleur 
La police d'Etal de Cahors vient de 

mettre un tenue aux agissements d'un jeu-
ne voleur de 1U ans, le nommé G.L., em-
ployé au Télégraphe. 

Arrêté pour vol de numéraire- commis 
au domicile d'une personne chez laquelle 
il portait un télégramme le jeune télégra-
phiste a reconnu être l'auteur des vols 
multiples commis depuis 1 an dans le 
vestiaire des P.T.T. de Cahors. Il a recon-
nu également être l'auteur d'un vol de 
lû.til francs contenus dans un sac postal, 
vol commis !e 1 février 1943 dans le bu-
reau de Cahors et pour lequel la Police de 
la surçte avait déjà mené une longue en-
quête dont les résultats avaient été néga-
tifs. 

Giàce à l'activité et à la per.ipteacité de 
a police cadurcteime le Bureau de Postes 

de Cahors sera débarrassé d'un preec.ee 
voleur auteur de multiples exploits. 

Syndicat agricole 
I-es cultivateurs de la commune de 

(.ahors sont invités à assister à la réunion 
générale du Syndicat Corporatif agricole 
q"1,, se ticudra le dimanche 6 février 1914 
a 10 heures légales à la Bourse du Travail 

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GRÉFFE DE LA COUR D'APPEL 

D'AGEN 
Par arrêté contradictoire et définitif 

rendu le 25 juillet 1943, la Cour d'appel 
xlAgen, Chambre Correctionnelle, a con-
damne le nommé : 

Rougié Auguste-Claude, 56 ans, mar-
chand de vins aux Qualre-Routes iLot), 

a la peine de dix mille ira.-.es d'amende 
a valide la saisie fictive estimée à 291.S75 
r»im,CS,C,t Pro,]oncé la confiscation au pro-
ht de 1 Etat et a ordonné, aux frais du 
condamné; une insertion de l'arrêt dans 
les journaux La Dépêche, Le Courrier au 
Centre, La Garonne, Le Journal du Lot 
pour délits de hausse illicite et défaut 
d indication de prix commis aux Ouatre-
R'iutes, courant 1912. 

Pour extrait certifié conforme délivré à 
la requête de M. le Procureur Général. 
c,J" po"v 'E Procureur Général : Louis 
SIROL ; Le Greffier : MOLLÉ. 

Un bon laxatif doit agir sur le foie 
T a constipation est due très souvent à la 

paresse du foie, qui ne produit pas assez de 
bile pour nettoyer l'intestin. Les comprimés 
Vjcbyboi; aux pfantes laxativés et au sel 
Vichy-Etat, régulai-
en même temps qu'ils reveillent l'intestin 

est pourquoi ils sont si efficaces contre la 
constipation. Vichybol, 9 fr. 50, ttes nhies 

lisent la fonction biliaire, 
[U'ils réveillent l'intestin! 

Visa 846 P. 3846 



CAHORS 

. ■ les- autres parents nous 
le Maire, M. Pezet^l- adjoint ; M. i ron(j0léances émues. 

Saint-Martin-de-Vers 

Albas 
Pour le remembrement rural. — M. le 

Préfet du Lot ayant décidé qu'il serait 
proposé à la commune d'Albas de pro-
céder à la l'évaluation de ses propriétés 
foncières et au remembrement rural, 
une commission a été désignée qui a 
déjà siégé en décembre à la mairie 
d'Albas sous la présidence de M le Juge 
de Paix du canton de Luzech. 

Ont été désigné comme représentants 
de la commune dans cette commission: 
M 
Brassac syndic et M. .Ferrie président 
de syndicat et conseiller municipal. 

Dans la première séance, il fut décidé 
qu'une enquête préalable serait ouver-
te auprès de la populatiun afin de sa-
roir si elle accepte ce projet de remem-
brement. Par décision administrative, 
cette enquête est ouverte à la mairie 
d'Albas du 1« au 18 février 1944. Chaque 
propriétaire pourra donc aller s'inscrire 
pour exprimer son point de vue. 

Afin que tous les intéressés soient 
bien éclairés sur cette question, diman-
ehe prochain (i février, à l'issue de la 
réunion de ta Corporation paysanne qui 
doit avoir lieu à quatorze heures, les 
membres de la Commission du remem-
brement représentant la commune ex-
seront à leurs auditeurs les avantages 
de ce remembrement 

Nous invitons dune tous les proprié-
taires à venir entendre ces explications 
qui leur permettront en connaissance 
dé cause de prendre parti pour ou contre 
car en dernier lieu, les membres de la 
Commission communale entendent lais-
ser à la population la responsabilité de j 
la décision à prendre. 

Réunion de la corporation paysanne. — 
Dimanche 6 février à 14 heures aura 
lieu cette réunion dans laquelle il doit 
être procédé à la nomination d'un 
nouveau syndic en remplacement de M. 
Brassac qui donne sa démission pour 
occuper un poste de confiance en se 
spécialisant dans la question de la pro-
propagande pour l'appellation d'origine 
des « Vins de Cahors ». 

Montcuq 
Foirt du Ï5 janvier. ■— Cours prati-

qués : Gros bœufs de travail, de 35.000 
à 40.000 fr. ; attelages moyens, de 
25.000 à 30.000 fr. ; vaches de travail, 
de 18.000 à 20.000 ; génisses de 14.000 
à 16.000 fr. ; taurillons, de 11.000 à 
13.800 fr., le tout la paire ; vaches lai-
tières, de 9.000 à 10.000 fr. l'une. 

Suivant rendement : bœufs et vaches 
fra«, de 350 à 650 fr. les 50 kilos ; 
veaux, de 14 fr. 20 à 19 fr. ; moutons 
jras, de 11 à 15 fr. ; agneau de 15 fr. 
50 à 17 fr. 50, le tout le kilo, poids 
vif. 

Porcelets, de 2.000 à 2.500 fr. l'un 
suivant grosseur. Apport de truffes, de 
foias gras mais pas d'acheteurs. Mar-
ché aux volailles : apports, néant. 

Plants rupestris racinés, de 250 à 
300 fr. ; plants directs, de 300 à 400 fr. 
le tout le cent. 

Arbres fruitiers, de 70 à 80 fr. piè-
ce. Prochaine foire, le 14 février. 

Saux 
Encore notre courrier. — L'autobus qui 

fait,le service postal pour les divers bu-
reaux de poste de notre plateau a fonc-
tionné tout à fait mal les 9 ou 10 jours 
précédents. Nous ne relatons pas les péri-
péties qui se sont. multipliées. Ce que 
nous savons bien c'est que les lettres met-
taient longtemps à parvenir aux destina-
taires et on se demande s'il n'y aurait pas 
moyen de corriger un pareil état de cho-
ses. Espérons que l'Administration mettra 
fin à cette anomalie. 

Grave accident. — Un grave accident est 
survenu à un ouvrier de M. Grob, pro-
priétaire du domaine de Caussoul dans 
notre commune. Get ouvrier' sciait du 
bois au moyen d'une scie circulaire, mue 
par l'électricité. Par un faux mouvement 
l'un des bras fut saisi par la machine et 
fortement endommagé. On l'a porté dans 
une clinique pour soins à donner. 

Espérons que cet accident, quoique gra-
ve, ne sera pas d'une influence particu-
lière sur l'avenir de ce garçon et qu'il sera 
bientôt à même de travailler comme 
avant. 

Duravel 
Nécrologie. — Nous enregistrons 

avec peine le décès de M. Rigal Ro-
main, gendarme en retraite et proprié-
taire route de la Gineste, âgé de 62 
ans. 

Né à Duravel, affable et bon, il em-
porte les regrets unanimes, aussi une 
foule nombreuse l'accompagnait "a sa 
dernière demeure. 

A sa veuve doublement éprouvée par 
ce deuil, en raison de l'absence de son 
unique fils qui est en Autriche, aux 
familles Moles, Filhol Léon et à tous 

offrons nos 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Louis CAPELLE, ses 

enfants et sa famille remercient sin-
cèrement les nombreuses personnes 
qui leur ont témoigné de'la sympa-
thie à l'occasion de la mort de 

Monsieur Louis CAPELLE 
Maire de St-Martin-de-Vers 

, Saint-Martîn-Labouval 
ilonsieur MARRE informe sa fidèle 

clientèle que la filaMre ne sera ouverte 
tu public que les lundi, mardi et mer-
credi de chaque semaine. 

FI Ci JE A € 
Flgeac 

Tribunal correctionnel. — Audiences 
du 25 janvier. - Prestation de ser-
ment : M. Lacarrière Henri, de Thémi-
nes, ainsi que 4 gardes des communi-
cations, prêtent serment devant le tri-
bunal. 

Bal clandestin : A la suite d'un liai 
clandestin que la gendarmerie vint 
troubler et des repas qui suivirent, M. 
Bargues, hôtelier à Grèzes, est condam-
né à 500 francs d'amende pour avoir 
mal parlé aux gendarmes. 

Circulation abusive : Pour circula-
tion abusive, Gouzou Amédée et l)e-
herman-Hoy, de Gorses, sont condam-
nés à 200 franc d'amende. 

Vol : Pour vol d'argent, Masse 
Camille, de Perpignan est condamné 
à 1000 fr. d'amende. 

Bris de clôture : Pour bris de clôtu-
re, Rougié Louis, de Cornac, est cou-
damné à 600 fr. d'amende. 

Violences : Pour violences à la sui-
te de divagation de brebis, Gutin Jean, 
de Reyrevignes, est condamné à 600 fr. 

Pour coup réciproques, Raoul Four-
gous et Buonenfanti André sont con-
damnés à 600 fr. chacun. 

Cuisine d'entraide. — La cuisine d'en-
traide fonctionne toujours, sur les mêmes 
bases et au même prix de 8 fr. le repas 
(avec réduction pour les familles nom-
breuses) 

Les tickets de viande sont prélevés au 
début du mois pour les personnes venant 
régulièrement aux repas. Il sera cependant 
tenu compte des situations particulières. 

Pour les matières grasses non prélevées 
'jusqu'à maintenant il sera demandé la 
moitié de la ration. 

Thémines 
Mariage. — Nous apprenons avec 

plaisir le récent mariage de notre jeu-
ne compatriote Born Abcl, employé à 
la S.N.C.F. fils du sympathique meu-
nier du Moulin-Haiit, avec Aille Hen-
riette Roussel de Turment-Puy-l'Evê-
que. 

Avec nos compliments, nos meilleurs 
voeux de bonheur aux jeunes époux. 

La grippe. — La grippe sévit avec 
continuité dans toute la " population 
théminoise ; assez bénigne, elle s'ac-
compagne cependant d'accès de fièvre 
et demande de la prudence et des pré-
cautions. 

Nécrologie. — Décès à l'hôpital de Fi-
geac de I.ainouroux Urbain, âgé de 83 ans, 
après S jours à peine d'hospitalisation. 
Par suite de cette mort, Fabre Valentjn, 
devient, par achat, propriétaire de la mai-
son que le défunt possédait au Rout-du-
Lieu. 

.Saint-Céré 
Carnet ds deuil. — Vendredi ont eu lieu 

les obsèques d» M. Jérôme Calvet, serru-
rier, décéda à l'âge ds 68 ans après une 
courte maladie. 

Samedi est décédé à son domicile M. 
Molmié, ex-mattre d'hôtel, âgé de 81 ans. 

Aux familles éprouvées, nous adressons 
nos bien sincères condoléances. 

Ligne d'autobus. — Depuis mardi der-
nier l'autobus Saint-Céré à Labastide-Mu-
rat via G ramat, a dû suspendre son ser-
vice par suite de manque de pneus. Nous 
espérons que cet état de choses ne saurait 
durer car cette mesure prive une foule de 
localités du Haut-Quercy de toutes rela-
tions avec le chef-lieu du département. 

Au liex Cinéma. — Dimanche 6 février 
en matinée à 13 h. 45 et à 16 h. 30, et en 
soirée à 21 heures, le film « Madame sans 
Gène • avec Arletty, un bon complément 
et actualités de Franc». 
iliiliiliiiiiliiitiiiiiitiiiihiiiiiiliiiiiirtiiiiiiiiiiiiBiiiiiiiiiiiiiiiiii 

COUKPOM 
Gourdon 

Chênes réquisitionnés. — Les pro-
priétaires ayant eu des chênes réqui-
sitionnés par le service des Eaux et 
F'orèts sont invités à formuler des 
demandes de paiement au plus tôt 
sur des imprimés spéciaux qui sont 
déposés à la mairie. 

Carayac 
Réfugiés. — Mercredi 20 janvier sont 

arrivés cinq petits réfugiés venant du côté 
de .Marseille ; ils fiirent reçus par des 
meilleures familles de Carayac qui laur 
donneront les soins nécessaires. 

Ces rougeurs... 
...tant celles du visage après vos repas, 

que celles qui sont accompagnées de dé-
mangeaisons, de boutons et de dartres, vous 
les combattrez en employant les Sels Lar-
gan, éliminateurs hépatique et dépuratif du 
sang : 12 fr. 10 pour un litre de solution. 
Ttes Phies. Visa 846 P. 4547. 

AVIS DE DECES 
Madame MOSÈS et ses enfants ; 

Madame et Monsieur FOUCAULT et 
leurs enfants ; Madame et le Docteur 
ROUGIER et leurs enfants ; Madame et 
Monsieur Jules CHAIRY et leur fille 
vous font part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de 

Monsieur CHAIRY Charles 
Professeur agrégé de l'Université 

Chevalier de la Légion d'honneur 
iécédé à Cahors à l'âge de 90 ans, 
muni des sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques ont eu lieu le lundi 
31 janvier 1944 en l'Eglise Cathédrale. 

REMERCIEMENTS 
et AVIS DE NEUVAINE 

Monsieur LAUR et ses enfants et 
tous les autres parents remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de 
sympathie, ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Madame Georgette LAUR 
née Guibert 

et les prient d'assister au service de 
iieuvaine qui aura lieu le 3 février à 
7 h. 30 en l'Eglise Cathédrale. 

Constipation des sédentaires 
La constipation serait moins fréquente 

chez les sédentaires : dactylos, couturiè-
res, employés de bureau, etc... s'ils bu-
vaient le soir une tasse de Tisane Vichy-
flore. Avec ses plantes et son sel Vichy-
Etat, Vichyflore fait couler la bile, réveille 
L'intestin, améliore la digestion. 11 fr. 90, 
ttes phies: Visa 816 P. 6585. 

' iMiiiiiiiiritiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiuiiMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiii 

PETITES ANNONCES 

MACHINES A ECRIRE ET A CALCULER 

Ventes, Achats, Echanges 
Réparations, Révisions, Reconstructions 

Fournitures 

Pieppe DODET 
(25 ans de spécialisation) 

31, rue du Maréchal-Pétain, 31 
à SAINT-CERE (Lot). — Tél. 87 " 

Demi! R.EPRES. à La com. visit. mag. 
chaussures, merceries pr vente chaus. 
cl pantoufles sans bon, désireux cons-
tituer client, pr garder temps normal. 
Les candidats devront se présenter à 
l'Office Départemental du Travail, 2, 
rue St-Maurice, Cahors. 

REPRESENTANTS demandés pour 
le Lot. visitant principalement coif-
feurs. Ecr. : Shampooings VOIPI 18, 
rue de Diane, Argenteuil (S.-et-O.). 

C.M.M.N.F. 
Le C.M.M.N.F. recherche en vue per-

ception IMPOT METAL PERSONNEL 
apte à faire des déplacements. Ecrire 
au C.M.M.N.F., 35, rue de la Barre, Ca-
hors. S.T.O. s'abstenir. 

A vend. LINGERE, style Renais, haut. 
2 ' m. 60. parf. état. Visit. le matin du 5 
au 12 février. Laurent Angèle, Cras (Lot). 

Im"""""" """"'"""iii'i'iiiiHiiiHiiiiiiiiiiniiiiiiiiimiiii Muni iiiiiiiiiiiiiniiiiiiiii i mi i it 
un accueil enthousiaste. Du reste, il marque.r ce jour d'une pierre blanche. 

ETLQANCE 
MARBACE 

par 

CONCORDIA 
 N* 30 

MER2EL 

Il fit signe au chauffeur, la voiture 
s'arrêta. On le présenta à Mme Ke-
nyon ; il salua, dit quelques mots 
aimables et s'éloigna. Mais à partir 
de ce jour, les rencontres avec lui se 
multiplièrent. Il semblait toujours 
surgir de terre à l'endroit qu'on avait 
ehoisi pour but. Honor ne s'expliqua 
pas comment il avait osé venir chez 
elle, sous le prétexte d'y prendre Ro-
salie. 

Mme Quentin Talbot ne savait plus 
que faire, ayant exprimé à Rosalie 
sa contrariété de voir qu'après les 
accusations dont elle avait tant souf-
fert, elle était remise en relations, par 
Rosalie elle-même, avec Sparling. 
Mais Rosalie avait juré qu'elle n'était 
plus jalouse et ne doutait aucunement 
ai d'Honor ni de Dicky. 

Un jour, Sparling arriva avec sa 
femme chez Honor à l'heure du thé, 
et bientôt, sans qu'Honor pût s'y 
apposer, l'intimité fut rétablie entre 
eux tous. 

Le 8«(iip seasible de Mme Kenyon 
était eomplètement subjugué par les 
ekarntes du beau jeune homme et elle 
lui faisait, ekaque feis qu'il entrait, 

affectait toujours, envers elle, une 
extrême politesse et un grand respect. 
Aussi lorsque Honor, seule avec Mme 
Kenyon, se plaignait des assiduités de 
Sparling, celle-ci se révoltait de ses 
soupçons et prétendait qu'on ne le 
traitât pas autrement qu'avec la plus 
grande cordialité. D'autre part, n'ou-
bliant pas le désir exprimé par son 
mari qu'on ne lompit pas tout à fait 
avec les Sparling, Honor s'armait de 
patience. Toutefois, elle n'avait ja-
mais tant souhaité le retoui' de Quen-
tin qu'elle le faisait maintenant. Elle 
s'inquiétait de sentir que Sparling 
recommençait ses manœuvres sour-
noises, qu'il s'entendait avec Mme 
Kenyon pour venir même seul et que 
Rosalie, ^certainement, serait de nou-
veau jalouse. 

Lorsque Dicky sonnait chez les 
Talbot, on aurait dit que Mme Kenyon 
était prévenue de son arrivée, car elle 
était toujours prête à courir ouvrir, 
sans laisser le temps à Pettigrcw de le 
faire. Puis, à peine étaient-ils assis 
tous les trois à causer que Mme Ke-
nyon, sous des prétextes variés, quit-
tait le salon. 

Honor attribuait cette discrétion 
intempestive à la vulgarité innée de 
cette femme et subissait la situation 
avec la meilleure grâce possible. Tout 
de même, ces petites contrariétés nées 
de la présence continuelle de l'ancien-
ne habilleuse allaient prendre fin. 
Honor avait trouvé et loué pour celle 
qu'elle ne pouvait se décider a appe-
ler sa mère, un petit appartement à 
Charing Cross RoarL Le 'soulagement 
d'Honor à se retrouver seule chez elle 
fut si délicieux qu'elle eut envie de 

Elle savait bien que Mme Kenyon re 
viendrait, mais aussi qu'elle était trop 
paresseuse pour venir très souvent, 
d'aulant qu'elle avait un agréable 
domicile, qu'elle était bien servie, 
bien nourrie, bien vêtue. 

CHAPITRE XI 
LE RETOUR DE QUENTIN 

Un jour, au début de l'été, Mme 
Kenyon était assise paresseusement 
sur le canapé du salon d'Honor, lui 
débitant une longue tirade sur les 
méfaits de sa femme de ménage et 
sur le prix effrayant de toutes les 
denrées. Elle termina ses doléances 
en demandant à Honor de lui prêter 
mille francs. 

— Mais vous avez votre pension 
et je ne peux pas faire davantage, 
car c'est le seul argent dont je dis-
pose. 

Mme Kenyon prit un ton patelin : 
— Voyons ! Ton mari est très ri-

che, hiebette, il me semble donc... 
Honor se réyolta. 
— Mon mari n'est pas ici et y 

serait-il que vous n'auriez aucun droit 
de lui demander de l'argent. 

—: Un mari, une femme ne font 
qu'un, mignonne ! Ce qui est à l'un 
est à l'autre ! Tu ne devrais pas te 
monter comme ça contre moi, ta 
mèi e... 

— Je ne suis pas montée contre 
vous, mais j'ai fait un arrangement 
définitif avec vous pour vous payer 
une pension. Je tiens mon engage-
ment, je le tiendrai toujours. A vous 
de tenir le vôtre, parce que je fais 
pour vous tout ce qu'il m'est possi-
ble de faire ! (à suivre). 

AVIS AUX ENTREPRENEURS 
SERVICE DU GÉNIE RURAL 

Commune de Cambayrac 
Appels d'offres pour les travaux 

de réfection.du chemin rural d'Alary 
travaux à l'Entreprise ' 8.439 
Somme à valoir 561 

rotai (estimation 1937) 9.000 
Les offres devront parvenir à l'In-

génieur du Génie Rural, 4, rue des 
jadourques, à Cahors, avant le 29 
évrier 1944. 
Pour tous renseignements et con-

sulter le dossier, s'adresser à ce Ser-
vice. 
iiiiiiiniiiiiiiimiiiiiiiimmmiiiiimiiiH! 

ETUDE DE M« Henri MELLAC 
Notaire à Cahors 

83, Boulevard Gambetta, 83 

Suivant acte reçu par M° Henri MEL 
LAC, notaire à Cahors, le vingt-quatre 
janvier mil neuf cent quarante-qua-
tre, enregistré à Cahors (A.C.) le 
vingt-sept janvier suivant,' volume 
787 b, folio 39, numéro 230, 

Monsieur Jacques -Jean - Eugène-Ca-
simir AIGOUY, négociant, demeurant 
à Cahors, Boulevard Gambetta, numé-
ro 55, a rétrocédé , à Madame Marie-
Louise FÉRAUT, sans' profession, veu-
ve de Monsieur Jean-Pierre-Charles IL-
BERT, demeurant à Cahors, rue Wil-
son, n" 31, le fondis de commerce de 
chiffons); plumes, peaux et métaux, en 
demi-gros, exploité à Cahors, 46, rue 
Wilson, comprenant : l'enseigne, le 
nom commercial, la clientèle, l'acha-
landage et le matériel, qu'elle lui avait 
vendu le 28 octobre 1942'. 

L'entrée en jouissance a eu lieu le 
6 janvier 1944. 
, Lés oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours de la se-
conde insertion, en l'étude de M» MEL-
LAC, notaire à Cahors, soussigné, 
domicile élu. — Pour première inser-
tion : Henri MELLAC 

Illi!llll!lllllll!llllll!llill!llllllillllllllllllilllllllll' 
ETUDE DE M" Pierre CLARY 

Notaire à Prayssac {Lot) 
Suivant acte passé devant M" CLA-

RY, notaire à Prayssac (Lot), le cinq 
décembre mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré le vingt décembre mil neuf 
cent- quarante-trois, folio 71, case 
448, 

Monsieur CLÉMENT Désiré, patron 
de cinéma ambulant, et Madame LOU-
BET Rose, sans profession, son épou-
se, demeurant ensemble ci-devant à 
Prayssac (Lot), actuellement à La 
Souterraine (Creuse), 

Ont vendu à Monsieur GRABIELLE 
Raymond-Jean, agent commerial, de-
meurant à Monlauban (Tarn-et-Ga-
ronne), avenue de Montech, villa 
« Rustica », 

Le fonds de commercé de cinéma 
ambulant qu'ifs exploitaient- succes-
sivement dans les communes de Prays-
sac, Puy-l'Evêque, Duravel et Albas, 
constituant leur tournée et compre-
nant : l'enseigne, la clientèle, l'acha-
landage y attachés, le matériel et mo-
bilier commercial servant à son ex-
ploitation et connu sous le nom de 
« Cinéma CLÉMENT ». 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour de l'acte. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions en l'étude de Me CLARY, notai-
re à Prayssac. 

Avis de la présente vente a été don-
né dans le « Bulletin Officiel des ven-
tes et cessions de fonds de commer-
ce » du samedi vingt-neuf janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

s Les oppositions devront être faites, 
à peine de forclusion, d'ans les vingt 
jours de la présente insertion, au do-
micile élu par les parties à Prayssac, 
chez M° CLARY, notaire. 

Pour deuxième insertion. Signé : 
CLAIIY. 
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ETUDE DE M' Henri MELLAC 

Notaire à Cahors 
83, Boulevard Gambetta, 83 

Suivant acte reçu par M» Henri MEL-
LAC, notaire à Cahors, Te vingt-deux 
janvier mil neuf cent quarante-quatre, 
enregistré à Cahors (A.C.) le vingt-sept 
janvier suivant, volume 787 b, folio 
39, numéro. 229s 

I Monsieur Jean-Baptiste-Gabriel GOF-
F'RE, négociant, demeurant à Limo-

: gne, a vendu à M. Germain COURPET, 
| négociant, demeurant à Limogne, un 
fonds de commerce de négociant en 
matériaux de construction, exploité à 

j Limogne, inscrit au Registre du Com-
; merce de Cahors numéro 4.134, com-
prenant : l'enseigne, le nom commer-
cial, la clientèle et l'achalandage, avec 
entrée en jouissance le premier jan-
vier mil neuf cent quarante-quatre. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours de la se-
conde insertion, en l'étude de M" MEL-
LAC, notaire à Caihors, soussigné, do-
micile élu. — P.our première inser-
tion : Henri MELLAC. 

ImpT CorEST.ANT. Le Co-nérant : PARAZINES 
U.#. "*< " s-44: 

ORDONNANCE 
D'EXPROPRIATION 
Du 29 décembre 1948 

RÉPUHLIOUIÎ FRANÇAISE 

Au nom du peuple français, 
Le Président du Tribunal de Pre-

mière Instance de Cahors, chef-lieir du 
département du Lot, a rendu et pro-
noncé l'ordonnance d'expropriation 
dont la teneur suit : 

REQUETE 
Préfecture du Lot : 

Première Division, Premier Bureau 
ETAT FRANÇAIS 

Requête à fin d'expropriation 
Objet : Elargissement de là rue 

Joachim-Murat, à Cahors. 
Le Préfet du Lot, Officier de la Lé-

gion d'honneur. Croix de guerre, 
Vu . 
Requiert : 
qu'il plaise à Monsieur le Président 

du Tribunal Civil de Cahors de pro-
noncer par ordonnance expropriation 
pour cause d'utilité publique des im-
meubles ci-après : 
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NOM DES PROPRIÉTAIRES 

jardin 

jardin 

Nature 
des 

Immeubles 

c >-» 
■ B a 

O . 

Superficie 

Section N 
NÛ 2682 P 

Section N 
N" 2688 P 

Imatricula-
tions 

cadastrales 

Cahors, le vingt-trois décembre mil 
neuf cent quarante-trois, 

Pour le Préfet, le Secrétaire Géné-
ral, signé : DIJOUD. 

Ordonnance d'expropriation 
.. Article seize du décret du huit août 
mil neuf cent trente-cinq, modifié et 
complété par le décret du trente oc-
tobre mil neuf cent trente-cinq. 

Nous, Henri Malrieu, Président du 
Tribunal de Première Instance de 
Cahors, assisté de Monsieur Eugène 
Bonnefous, Greffier en Chef, Chevalier 
de la Légion d'honneur, 

Vu...................:... . 
Attendu 
Attendu que certains propriétaires 

n'ayant pas consenti à un accord 
amiable avec l'administration, il y a 
lieu de poursuivre leur expropriation, 

Prononçons par ordonnance l'expro-
priation pour cause d'utilité publique 
des immeubles ou portions d'immeu-
bles situés sur le territoire de 1.; 
commune de Cahors, nécessaires à 
l'exécution des, travaux d'élargisse-
ment de la rue Joachim-Murat, entre 
la rue des Cadourques et l'avenue de 
la Gare et, subsidiairement, au car- . 
refour côté Est de ces deux voies, tels 
que ces immeubles ou portions d'im-
meubles sont'figurés au Plan Parcel-
laire ci-annexé et tels encore qu'ils 
sont désignés avec les noms des pro-
priétaires inscrits sur la matrice des 
rôles dans le tableau compris dans la 
requête à nous adressée par Monsieur 
le Préfet du Lot, ci-annexée, 

Disons que la présente ordonnance 
sera publiée, affichée et notifiée dans 
les conditions prévues aux articles dix-
neuf et cinquante du décret du huit 
août mil neuf cent trente-cinq, rela-
tif à l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique. 

Fait à Cahors le vingt-neuf décem-
bre mil neuf cent quarante-trois, 

Le Président, signé : MALRIEU ; Le 
Greffier en Chef, signé : BONNEFOUS. 

En conséquence, le' Maréchal de 
France, Chef de l'Etat Français, man-
de et ordonne à tous Huissiers sur ce; 
requis de mettre la présente ordon-
nance à exécution, 

Aux Procureurs Généraux et aux 
Procureurs de la République près les 
Tribunaux de Première Instance d'y 
tenir la main, 

A tous Commandants et Officiers de 
la force publique de prêter main forte 
lorsqu'ils en seront légalement requis, 

En foi de quoi la minute de la pré-
sente ordonnance a été signée par lé 
Président et par le Greffier en Chef, 

Expédié au Greffe à Cahors le douze 
janvier mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Greffier en Chef, signé : BONNE-
FOUS. 

Malaises qui fanent la femme 
Rien ne veillit une femme comme des 

époques irrégnlières et douloureuses, des 
étourdissements, migraines, bouffées de 
chaleur, lourdeurs de jambes, etc.. Contre 
ces malaises, prenez vingt gouttes Florides 
à chaque repas, trois semaines par mois. 
Les Gouttes Florides font circuler le snng 
et équilibrent la femme. 116 Sr. 90, ttes 
phies. Existe aussi en corriprimés, 16 
fr. 38. Visa S4li P. 7S27. 


